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Gouvernement du Québec

Décret 288-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont 
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment d’une personne nommée pour trois ans par 
le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
et choisie parmi les personnes proposées conjointement 
par les collèges d’enseignement général et professionnel 
de la région principalement desservie par l’université 
constituante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 252-2004 
du 24 mars 2004, monsieur Louis Lefebvre était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 41-2010 du 
20 janvier 2010, madame Isabelle Lemay était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont été consultés;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral 
a désigné madame Isabelle Lemay;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE madame Isabelle Lemay, professeure, soit nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, à titre de personne dési-
gnée par le corps professoral, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes;

QUE madame Guylaine Proulx, directrice générale 
du Cégep de Jonquière, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
à titre de personne désignée par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Louis Lefebvre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 289-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Agence du revenu du Québec et la rétribution qui 
lui est versée pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE l’article 54 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit que l’Agence 
du revenu du Québec (ci-après « l’Agence ») soumet chaque 
année au ministre ses prévisions budgétaires pour l’exer-
cice fi nancier suivant et que ces prévisions sont soumises 
à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 55 de cette 
loi prévoit que l’Agence fi nance ses activités notamment 
par les sommes constituant sa rétribution en application 
des articles 56 et 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 56 de cette 
loi institue au ministère des Finances et de l’Économie le 
fonds relatif à l’administration fi scale dont l’objet est de 
rétribuer, sauf dans les cas où une rétribution est autre-
ment prévue, les services visés à l’article 4 de cette loi que 
l’Agence rend au ministre;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, l’Agence vire au fonds relatif à l’administration 
fi scale une partie des sommes qu’elle perçoit pour le 
ministre en application de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), dans la mesure, aux dates et selon les modalités 
déterminées par le gouvernement;
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